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INTRODUCTION 

La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse1 assure le respect et la 
promotion des principes énoncés dans la Charte des droits et libertés de la personne du 
Québec2. Elle assure aussi la protection de l’intérêt de l’enfant, ainsi que le respect et la 
promotion des droits qui lui sont reconnus par la Loi sur la protection de la jeunesse3. Elle veille 
également à l’application de la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes 
publics4. 

La Charte investit la Commission d’importantes responsabilités5, entre autres en matière de 
droit à l’égalité et de lutte contre la discrimination6. C’est à ce titre que la Commission s’est 
engagée à lutter contre le profilage discriminatoire depuis plus de quinze ans. Pour ce faire, elle 
recourt à l’ensemble des moyens d’action que lui a confié le législateur, notamment faire 
enquête, élaborer et offrir des séances d’information et de formation, diriger et encourager les 
recherches et publications ainsi que relever les dispositions des lois et règlements du Québec 
qui seraient contraires à la Charte et faire au gouvernement les recommandations appropriées. 
De plus, elle coopère avec les organisations vouées à la promotion des droits et libertés 
œuvrant en matière de profilages discriminatoires. 

Les travaux de la Commission ont d’ailleurs largement contribué à la reconnaissance des 
profilages racial, social, politique ou autres en tant que forme particulière de discrimination. 
C’est sur la base de ces travaux que la Commission fonde le présent mémoire. Elle y reprend 
notamment l’analyse développée dans le cadre de son bilan, à paraître, de la mise en œuvre de 
ses recommandations en matière de profilage racial7.  
 
Le présent mémoire est divisé en trois parties. Dans un premier temps, la Commission estime 
utile de faire quelques rappels quant au cadre juridique applicable en vertu de la Charte. Dans 
un deuxième temps, elle résumera ses travaux relatifs aux interpellations policières. Enfin, elle 
commentera la récente politique du Service de police de la Ville de Montréal8 en la matière9. 
 

1 LE PROFILAGE DISCRIMINATOIRE : UNE ATTEINTE AU DROIT À L’ÉGALITÉ ET À 
PLUSIEURS DROITS FONDAMENTAUX DE LA PERSONNE 

 
1.1 Le profilage discriminatoire à la lumière des droits et libertés de la personne 
 
La Commission l’a maintes fois souligné, le profilage discriminatoire constitue d’abord une 
atteinte au droit à l’égalité garanti à l’article 10 de la Charte. Le témoignage des victimes de 
profilage est d’ailleurs sans équivoque quant au message de double standard qu’elles 
perçoivent. Elles se sentent traitées comme des citoyens de seconde zone, des personnes pour 
qui le droit à l’égalité demeure souvent une abstraction10. 
 
Le profilage discriminatoire peut aussi constituer une entrave à plusieurs autres droits 
également protégés par la Charte. Selon les circonstances, il peut ainsi porter atteinte au droit à 
la vie, à la sûreté, à l’intégrité et à la liberté de sa personne11, au droit à la sauvegarde de sa 
dignité12, au droit au respect de sa vie privée13, au droit de ne pas se faire harceler en raison 
d’un motif discriminatoire prévu à la Charte14, au droit de conclure un acte juridique ayant pour 
objet des biens ou des services ordinairement offerts au public15, au droit au libre accès aux 



Mémoire à la Commission de la sécurité publique de la Ville de Montréal dans le cadre de la consultation  
sur la politique en matière d’interpellations du Service de Police de la Ville de Montréal 

Page 2 

moyens de transport, aux lieux publics et aux établissements commerciaux incluant aux biens 
et services qu’ils offrent16, de même qu’à plusieurs garanties juridiques et droits judiciaires17. 
 
Soulignons par ailleurs que la Charte fait écho au droit international à cet égard. Ainsi, l’article 7 
de la Déclaration universelle des droits de l’homme18

 prévoit que tous sont égaux devant la loi. 
Ce même principe est repris à l’article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques19. 
 
1.2 Le profilage discriminatoire : définition et éléments de compréhension 
 

 La définition du profilage discriminatoire 
 
La définition du profilage racial que la Commission a élaborée en 2005, largement reprise 
depuis20, met en lumière les éléments constitutifs de ce phénomène. Pour la Commission, le 
profilage racial désigne donc : 

 
« toute action prise par une ou des personnes en situation d’autorité à l’égard d’une 
personne ou d’un groupe de personnes, pour des raisons de sûreté, de sécurité ou de 
protection du public, qui repose sur des facteurs d’appartenance réelle ou présumée, tels 
la race, la couleur, l’origine ethnique ou nationale ou la religion, sans motif réel ou 
soupçon raisonnable, et qui a pour effet d’exposer la personne à un examen ou à un 
traitement différent.  

Le profilage racial inclut aussi toute action de personnes en situation d’autorité qui 
appliquent une mesure de façon disproportionnée sur des segments de la population du 
fait, notamment, de leur appartenance raciale, ethnique ou nationale ou religieuse, réelle 

ou présumée. »21  

Compte tenu des adaptations nécessaires, la Commission s’est également inspirée de cette 
définition en matière de profilage fondé sur d’autres motifs de discrimination. Ainsi, les motifs 
« race », couleur, origine ethnique ou nationale et religion cités peuvent laisser place à d’autres 
motifs de discrimination prévus à la Charte. On référera par exemple au motif condition sociale 
en ce qui a trait au profilage social22. 

Notons que suivant le second paragraphe de cette définition, le profilage vise également toute 
action d’une personne en situation d’autorité qui applique une mesure dont les effets sont 
disproportionnés sur des segments de la population en raison d’un motif de discrimination. Il 
s’agit là d’une considération essentielle dans la prise en compte du caractère systémique du 
profilage discriminatoire, particulièrement en matière d’interpellations policières.  

La Commission a d’ailleurs déjà eu l’occasion de déplorer que certains passages du rapport sur 
les interpellations policières des personnes racisées commandé par le SPVM et rendu public en 
2019 éludent le deuxième paragraphe de la définition du profilage discriminatoire lorsqu’il 
aborde les effets disproportionnés des interpellations sur certains segments de la population, 
limitant ainsi indûment l’interprétation de cette notion23. Pour rappel, ce rapport confirme que les 
interpellations effectuées par le SPVM entre 2014 et 2017 visent de manière disproportionnée 
les personnes autochtones et les personnes racisées, particulièrement les personnes des 
communautés noires24. Les auteurs de ce rapport écrivent pourtant que « le fait de discriminer à 
partir du caractère racisé de la personne ciblée par une intervention policière ne devient du 
profilage que si cette discrimination ne se base pas sur un soupçon raisonnable ou un motif 
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réel »25. Une telle affirmation ne tient pas compte du second paragraphe de la définition du 
profilage qu’a développée la Commission. 

 Le caractère systémique des profilages racial et social  
 
La Commission a mainte fois insisté sur l’importance de prendre en compte le caractère 
systémique du profilage discriminatoire, particulièrement des profilages racial et social. 
 
Retenons que la discrimination systémique a été définie comme : 
 

« la somme d’effets d’exclusion disproportionnés qui résultent de l’effet conjugué 
d’attitudes empreintes de préjugés et de stéréotypes, souvent inconscients, et de 
politiques et pratiques généralement adoptées sans tenir compte des caractéristiques 
des membres de groupes visés par l’interdiction de la discrimination. »26 

 
La discrimination systémique a ceci de particulier qu’elle oblige à s’attarder, non pas 
uniquement à l’effet isolé d’un acte, d’une norme ou d’une mesure, mais plutôt à « un ensemble 
cohérent de représentations sociales, de préjugés, d’attitudes, de pratiques individuelles et 
institutionnalisées, qui se renforcent et s’alimentent mutuellement dans un mouvement 
circulaire »27.  
 
En ce sens, le Rapport Armony-Hassaoui-Mulone relevait avec justesse que « le profilage racial 
ne doit pas être appréhendé comme un phénomène isolé, dépendant exclusivement de 
mauvais comportements et/ou de mauvaises personnes qu’il suffirait d’identifier et de 
neutraliser pour régler le problème »28. Comme le précisaient également les auteurs de ce 
rapport : « Une telle perspective empêcherait de mettre en lumière les dynamiques systémiques 
et institutionnelles qui pourraient favoriser des pratiques de profilage racial »29. De l’avis de la 
Commission, cela vaut aussi pour le profilage social. 
 
Soulignons en outre que, contrairement à ce que semble indiquer le Rapport Armony-Hassaoui-
Mulone30, la jurisprudence confirme que « la preuve de l’intention n’est pas nécessaire pour 
conclure à la discrimination, les actions ou les omissions discriminatoires pouvant être 
multifactorielles ou inconscientes »31. De nombreux déterminants sociaux induisent d’ailleurs 
des pratiques de discrimination inconscientes32.  
 
Il convient plutôt de s’attarder à l’effet des normes ou des pratiques sur les groupes visés par un 
motif de discrimination. Soyons clair à ce sujet, même en admettant qu’une règle ou une action 
soit motivée par de bonnes intentions, elle peut avoir des effets discriminatoires. De plus, une 
conduite, une pratique ou une règle peut être neutre en apparence et s’appliquer à tous et 
toutes, mais quand même être jugée discriminatoire si elle a un effet disproportionné sur une 
personne ou un groupe en fonction d’un motif prohibé par la Charte33. 
 

 L’analyse intersectionnelle des profilages 
 
Il importe par ailleurs de prendre en compte l’analyse intersectionnelle des profilages 
discriminatoires. 
 
Pour rappel, l’article 10 de la Charte prévoit 14 motifs de discrimination prohibés, à savoir la 
« race », la couleur, le sexe, l’identité ou l’expression de genre, la grossesse, l’orientation 
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sexuelle, l’état civil, l’âge sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, les convictions 
politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le handicap ou 
l’utilisation d’un moyen pour pallier ce handicap. Ces motifs sont distincts et peuvent être 
considérés isolément, mais selon les circonstances, ils peuvent également se cumuler ou 
s’entrecroiser dans une même situation. 
 
Le profilage discriminatoire peut donc reposer sur un ou plusieurs de ces motifs de 
discrimination. Alors qu’on parle généralement de profilage racial, social, politique ou fondé sur 
le handicap, il convient de retenir que ces phénomènes pourront être vécus différemment en 
fonction de facteurs liés à des motifs de discrimination. À titre d’exemple, l’Enquête nationale 
sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées34 ainsi que la Commission 
d’enquête sur les relations entre les Autochtones et certains services publics35 ont clairement 
démontré les formes particulières de profilage vécues par les femmes autochtones36 ou les 
personnes autochtones en situation d’itinérance37.  
 
Toujours dans une perspective intersectionnelle, en ce qui a trait plus particulièrement à 
Montréal, le Rapport Armony-Hassaoui-Mulone confirme que « les femmes autochtones courent 
11 fois plus de chances de se faire interpeller que les femmes blanches (comparativement à un 
score d’un peu plus de 3 pour les hommes autochtones) »38. Les données de ce rapport 
soulignent également que les risques d’interpellations des personnes racisées et des personnes 
autochtones varient en fonction de l’âge. Les personnes noires et arabes âgées entre 15 et 24 
ans ont 4 fois plus de risque de se faire interpeller que leurs vis-à-vis majoritaires. Les 
personnes noires de 25 à 34 ans, quant à elles, ont 5 fois plus de risque de se faire interpeller 
que les blancs du même âge.  
 
L’approche intersectionnelle permet donc de prendre en compte les diverses interactions que 
peuvent avoir différents facteurs de discrimination dans une même situation et elle s’avère 
essentielle afin de bien saisir les réalités vécues par les personnes victimes de profilage. 
Comme le soulignent les professeurs Bilge et Roy, le « traitement isolé des motifs de 
discrimination constitue en soi un mécanisme de marginalisation des individus et groupes 
subissant des formes de discrimination multiple »39. 
 

2 LES TRAVAUX DE LA COMMISSION EN MATIÈRE D’INTERPELLATIONS 
POLICIÈRES 

 
Dans le cadre de ses travaux portant sur les profilages racial et social, la Commmission a mis 
en lumière la surveillance ciblée dont font l’objet les personnes racisées et les personnes en  
situation d’itinérance de la part des services de police, particulièrement ceux de la Ville de 
Montréal. On pense par exemple aux interpellations et aux arrestations disproportionnées ou 
abusives de même qu’à la surjudiciarisation de ces populations. La Commission a en outre 
insisté sur les facteurs structurels expliquant cette forme de discrimination, notamment les 
normes et politiques institutionnelles du SPVM et de la STM, leur application par les policiers et 
agents ou encore certains règlements encadrant l’occupation du domaine public. 

Parmi les recommandations formulées par la Commission à cet égard, rappelons les suivantes :  

⎯ que les normes, politiques et pratiques institutionnelles du SPVM, entre autres quant à 
l’application des règlements municipaux et en matière de lutte aux incivilités, soient 
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révisées et modifiées afin d’en détecter et d’en éliminer les impacts discriminatoires sur 
les personnes en situation d’itinérance et les personnes racisées40; 

⎯ que l’usage par le SPVM de méthodes répressives à l’encontre de la population 
itinérante repose, non pas sur la perception sociale d’une présence dérangeante et 
menaçante, mais uniquement sur des critères comportementaux neutres applicables 
également à tous les citoyens, tels que le degré de nuisance ou de dangerosité de l’acte 
reproché41; 

⎯ puis que le gouvernement modifie la Loi sur la police et le Code de déontologie des 
policiers du Québec afin d’obliger les policiers, sous peine de sanctions, à informer les 
citoyens de leurs droits chaque fois qu’ils procèdent à une interpellation, à une 
arrestation ou qu’ils dressent un constat d’infraction42. 

Ces enjeux rappellent par ailleurs la nécessité de définir des indicateurs et mécanismes de 
collecte de données fiables quant à la représentation des personnes visées par l’action des 
services de police en regard des motifs de discrimination pertinents ou de l’entrecroisement de 
ceux-ci43.  

Concrètement, la définition d’indicateurs et la collecte de données s’avèrent essentielles pour 
dresser un état des lieux exhaustif en matière de profilages discriminatoires, mais aussi pour 
identifier et définir les actions à prendre pour lutter contre ces phénomènes. Cela demeure 
ensuite nécessaire pour mesurer les résultats obtenus, le cas échéant, et rendre compte des 
mesures prises et de leur impact44.  

Comme l’a déjà rappelé la Commission, « cette collecte devrait par ailleurs être strictement 
encadrée conformément à la Charte et effectuée de façon à garantir le respect de l’ensemble 
des droits qui y sont protégés, notamment le droit au respect de sa vie privée, incluant la 
protection des renseignements personnels ». De plus, « [L]es normes qui régiront la collecte 
devront donc encadrer l’utilisation, la gestion, la divulgation et l’exploitation des renseignements 
personnels des individus »45. 
 
Suite à la publication du Rapport Armony-Hassaoui-Mulone, la Commission a en outre 
recommandé que la Ville de Montréal interdise dès maintenant et définitivement les 
interpellations sans motifs des piétons et passagers de véhicule (« street check ») sur son 
territoire46. Comme l’écrit le juge Tulloch : « ce qui fut autrement un outil d’enquête utile est 
devenu une pratique floue, appliquée de manière disproportionnée aux communautés les plus 
marginalisées et aux personnes les plus défavorisées »47. Plusieurs initiatives ont d’ailleurs été 
prises en vue de les encadrer, voire de les interdire48. De plus, un avis juridique produit à la 
demande de la Commission des droits de la personne de la Nouvelle-Écosse a conclu à 
l’illégalité des contrôles policiers de routine49. 
 
En ce qui a trait plus particulièrement au SPVM, le Rapport Armony-Hassaoui-Mulone relève 
aussi « le peu d’encadrement dans la façon dont les contrôles d’identité se déroulent » à 
Montréal50. On y parle ainsi « d’interventions lancées à la discrétion du membre policier, 
passablement ambiguës sur le plan juridique, sans forcément de lien immédiat avec la 
commission d’un crime et qui sont imposées à des citoyens qui n’ont été accusés, a priori, 
d’aucune faute »51. Fait également troublant, « le volume d’interpellations enregistrées ne fait 
pas l’objet d’un suivi systématique par le SPVM »52. 
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3 LA POLITIQUE DU SPVM EN MATIÈRE D’INTERPELLATIONS 
 
Au mois de juillet 2020, le SPVM a rendu publique sa politique sur les interpellations 
policières53. Tout comme la pratique policière du ministère de la Sécurité publique produite sur 
le sujet et publiée au mois d’août suivant54, cette initiative ne répond toutefois que très 
partiellement aux recommandations de la Commission en la matière. 
 
3.1 L’interdiction des interpellations aléatoires ou sans fondement 
 
La politique du SPVM reconnait explicitement certaines règles déjà établies par la Charte quant 
au fait que « toute intervention policière est effectuée dans le respect des droits et libertés 
individuelles de la personne en cause » et que toute interpellation discriminatoire est interdite55. 
De plus, conformément à la jurisprudence déjà établie par la Cour suprême, la politique du 
SPVM note que les policiers ont l’obligation d’« être sensibles aux circonstances entourant 
l’interpellation, à son approche, ainsi qu’aux caractéristiques de la personne ou à sa situation 
particulière »56.  
 
Le document du SPVM demeure cependant incomplet à plusieurs égards.  
 
La Commission déplore notamment que le SPVM ait choisi d’encadrer les interpellations 
aléatoires sans fondement plutôt que de les interdire clairement. Certes, le document de 
présentation de la politique du SPVM souligne qu’elle « interdira toute interpellation sans 
fondement, aléatoire ou basée sur un critère discriminatoire »57, mais la politique elle-même 
mentionne seulement qu’« une interpellation basée sur un motif discriminatoire est sans 
fondement et à proscrire »58. Elle ne semble donc pas prévoir l’interdiction de toutes les 
interpellations sans motif, tel que le recommandait la Commission. 
 
Ajoutons que le SPVM spécifie que les interpellations policières sont réalisées entre autres 
dans le but de prévenir les incivilités. On semble ainsi passer outre la recommandation précitée 
visant la révision des politiques et des pratiques policières en la matière afin d’en éliminer les 
biais discriminatoires, alors que le rapport entre les politiques de lutte aux incivilités et la 
surveillance ciblée de certaines populations continue d’être démontré59.  
 
La Commission remarque par ailleurs que, contrairement à ce qu’elle avait recommandé, la 
politique du SPVM n’oblige pas les policiers à informer la personne interpellée de ses droits, 
particulièrement quant au fait qu’elle n’a pas l’obligation de s’identifier60. Enfin, bien que la 
Commission comprenne que les sanctions prévues en vertu de dispositions disciplinaires, 
déontologiques ou de la Charte pourront, selon les circonstances, s’appliquer en cas d’infraction 
aux obligations de la politique, elle déplore que celles-ci n’y soient pas précisées. 
 
C’est pourquoi, dans son bilan de la mise en œuvre de ses recommandations en matière de 
profilage racial qu’elle rendra publique sous peu, la Commission recommande ce qui suit, une 
recommandation qui s’adresse entre autres à la Ville de Montréal et au SPVM :  

⎯ que le gouvernement interdise dès maintenant et définitivement l’ensemble des 
interpellations sans motifs des piétons et passagers de véhicule (street checks) sur le 
territoire québécois;  

⎯ que les modalités de mise en œuvre de cette interdiction respectent l’esprit des 
recommandations 1.1 à 1.7 du rapport du professeur Wortley61. Le système de 
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gestion des données relatives à ces interpellations devrait notamment être désactivé 
et les données ne devraient plus être accessibles aux fins des activités policières de 
patrouille; 

⎯ que les services de police adoptent une politique visant à clarifier auprès des 
membres de leur personnel l’interdiction des interpellations sans motifs des piétons et 
passagers de véhicule (street checks); 

⎯ qu’en lien avec la recommandation sur la collecte de données qui suit, le 
gouvernement prévoit l’obligation pour les services de police d’instaurer un 
mécanisme de suivi systématique des interpellations enregistrées, incluant en 
fonction des motifs de discrimination pertinents; 

⎯ que les services de police aient l’obligation de rendre publiques annuellement les 
données relatives au suivi systématique des données d’interpellation enregistrées, 
notamment en fonction des motifs de discrimination pertinents. 

 
3.2 La collecte de données 
 
La politique du SPVM en matière d’interpellation risque par ailleurs de poser d’importants 
enjeux eu égard à l’engagement pris par la Ville de Montréal quant à l’analyse des données 
colligées à la suite des interpellations policières62. 
 
Ainsi, la politique prévoit qu’une fiche d’interpellation doive « être produite à l’issue de 
l’interpellation lorsque les informations recueillies sont d’intérêt en regard de la mission du 
Service »63. Elle ne serait donc pas remplie de façon systématique.  
 
De plus, si elle doit inclure « l’identité ethnoculturelle perçue ou présumée de la personne 
interpellée », cette fiche reste muette quant à d’autres motifs de discrimination interdits pourtant 
pertinents en la matière. Comment envisage-t-on alors le suivi des interpellations fondées, en 
tout ou en partie, sur les autres motifs de discrimination (qu’ils soient également perçus ou 
présumés) tels que la condition sociale, la situation de handicap (incluant un problème de santé 
mentale), la religion, les convictions politiques, l’identité ou l’expression de genre, l’orientation 
sexuelle, l’âge, le sexe? Au-delà du principe énoncé dans la politique, la mesure du profilage 
discriminatoire fondé sur ces motifs — ou encore sur l’intersection entre les motifs liés à 
l’« identité ethnoculturelle » (les motifs « race », couleur, origine ethnique ou nationale) et 
d’autres motifs — semble complètement évacuée de celle-ci. 
 
Une proportion inconnue des interpellations restera non documentée et les données recueillies 
ne seront que partielles. On peut penser qu’elles ne permettront pas une analyse fiable de la 
réalité et, notamment, de mesurer les biais systémiques qui peuvent intervenir à cette étape de 
l’intervention policière.  
 
Il importe enfin de noter que ces fiches d’interpellation devront comprendre « les informations 
nominatives de la personne interpellée » et que la politique ne prévoit pas l’anonymisation de 
celles-ci, ce qui est contraire à la recommandation de la Commission relative au caractère 
anonyme des données recueillies. 
 
Ainsi, dans le cadre du bilan de la mise en œuvre de ses recommandations en matière de 
profilage racial à paraître, la Commission recommande que, dans le respect des droits et 
libertés de la personne, l’ensemble des ministères et organismes publics concernés — en 
collaboration avec des experts indépendants en la matière — se dotent de méthodes et 
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d’indicateurs uniformes afin d’effectuer une collecte de données fiables, eu égard aux 
populations qu’ils desservent, et ce, en vue de déceler les possibles biais discriminatoires et 
pratiques de profilages à toutes les étapes de leur action. Elle recommande en outre que :  

⎯ ces données soient collectées de façon désagrégée en fonction des motifs de 
discrimination « race », origine ethnique ou nationale et couleur, mais aussi d’autres 
motifs tels que la condition sociale, le sexe, l’identité ou l’expression de genre, 
l’orientation sexuelle, l’âge, la religion, la langue ainsi que le handicap; 

⎯ les ministères et organismes publics visés développent des modalités 
complémentaires de suivi en matière de profilage racial et de discrimination 
systémique, entre autres afin de documenter de manière qualitative l’expérience des 
populations concernées; 

⎯ les agents et intervenants appelés à recueillir les données reçoivent une formation 
adéquate en la matière, mise à jour au besoin; 

⎯ les ministères et organismes publics visés rendent publiques les données recueillies 
de manière désagrégée et anonymisée, dans le respect des règles relatives à la 
protection des renseignements personnels; 

⎯ et qu’ils effectuent une reddition de comptes publique annuelle qui permette 
notamment de :  

• présenter l’évolution des indicateurs de mesure du profilage discriminatoire; 

• faire état des résultats obtenus grâce aux modalités complémentaires de 
suivi mises en œuvre afin de documenter l’expérience des populations 
concernées par le profilage discriminatoire; 

• recevoir et tenir compte des commentaires des populations visées, incluant 
les personnes racisées, des associations qui les représentent ainsi que des 
experts en la matière. 

 
Encore une fois, cette recommandation s’adresse notamment à la Ville de Montréal et au 
SPVM. 
 
 

CONCLUSION 

La Charte confie d’importantes responsabilités à la Commission et c’est en se fondant sur 
celles-ci qu’elle s’est engagée à lutter contre le profilage discriminatoire depuis maintenant plus 
de quinze ans. Elle a formulé des recommandations fondamentales en la matière, notamment 
en lien avec la surveillance ciblée dont font l’objet les personnes itinérantes et les personnes 
racisées de la part des services de police, particulièrement ceux de la Ville de Montréal. 
 
À la lumière de la Charte et de ses travaux relatifs au profilage discriminatoire, la Commission a 
procédé à l’analyse de la Politique sur les interpellations policières du SPVM. Il s’avère que 
celle-ci ne répond que très partiellement aux recommandations de la Commission en la matière. 
À l’occasion de la consultation publique menée par la Commission de la sécurité publique de la 
Ville de Montréal, la Commission tient donc à réitérer les recommandations suivantes : 
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RECOMMANDATION 1 :  

La Commission recommande à la Ville de Montréal et au SPVM :  

⎯ d’interdire dès maintenant et définitivement l’ensemble des interpellations sans 
motifs des piétons et passagers de véhicule (street checks) sur le territoire 
québécois;  

⎯ que les modalités de mise en œuvre de cette interdiction respectent l’esprit des 
recommandations 1.1 à 1.7 du rapport du professeur Wortley64. Le système de 
gestion des données relatives à ces interpellations devrait notamment être 
désactivé et les données ne devraient plus être accessibles aux fins des 
activités policières de patrouille; 

⎯ de modifier la politique du SPVM sur les interpellations afin de clarifier auprès 
des membres de son personnel l’interdiction des interpellations sans motifs 
des piétons et passagers de véhicule (street checks); 

⎯ en lien avec la recommandation sur la collecte de données qui suit, d’instaurer 
un mécanisme de suivi systématique des interpellations enregistrées, incluant 
en fonction des motifs de discrimination pertinents; 

⎯ de rendre publiques annuellement les données relatives au suivi systématique 
des données d’interpellations enregistrées, notamment en fonction des motifs 
de discrimination pertinents. 
 

RECOMMANDATION 2 : 

La Commission recommande que, dans le respect des droits et libertés de la personne, 
le SPVM — en collaboration avec des experts indépendants en la matière — se dote de 
méthodes et d’indicateurs uniformes afin d’effectuer une collecte de données fiables, eu 
égard aux populations qu’il dessert, et ce, en vue de déceler les possibles biais 
discriminatoires et pratiques de profilages à toutes les étapes de son action. Elle 
recommande en outre que :  

⎯ ces données soient collectées de façon désagrégée en fonction des motifs de 
discrimination « race », origine ethnique ou nationale et couleur, mais aussi 
d’autres motifs tels que la condition sociale, le sexe, l’identité ou l’expression 
de genre, l’orientation sexuelle, l’âge, la religion, la langue ainsi que le 
handicap; 

⎯ le SPVM développe des modalités complémentaires de suivi en matière de 
profilage racial et de discrimination systémique, entre autres afin de 
documenter de manière qualitative l’expérience des populations concernées; 

⎯ les agents et intervenants appelés à recueillir les données reçoivent une 
formation adéquate en la matière, mise à jour au besoin; 

⎯ le SPVM rende publiques les données recueillies de manière désagrégée et 
anonymisée, dans le respect des règles relatives à la protection des 
renseignements personnels; 

⎯ et qu’il effectue une reddition de comptes publique annuelle qui permette 
notamment de :  

• présenter l’évolution des indicateurs de mesure du profilage 
discriminatoire; 
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• faire état des résultats obtenus grâce aux modalités complémentaires 
de suivi mises en œuvre afin de documenter l’expérience des 
populations concernées par le profilage discriminatoire; 

• recevoir et tenir compte des commentaires des populations visées, 
incluant les personnes racisées, des associations qui les représentent 
ainsi que des experts en la matière. 
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